
MUNICIPALITÉ!
DE VOTRE fiertéLa

Nés en 2006, les Fleurons du Québec reconnaissent les e!orts d’embellissement
horticole durable des municipalités québécoises. La cote de classi"cation
horticole des !eurons, semblable aux étoiles pour les hôtels (de 1 à 5 !eurons),
est valable pour 3 ans et peut être a#chée dans les entrées municipales.

FleuronsLes
DU QUÉBEC, 

UNE RECONNAISSANCE VALORISANTE 

Des centaines de municipalités ont déjà adhéré aux Fleurons du Québec, 
et ont pu constater les nombreux béné"ces de ce programme novateur :
mobilisation citoyenne, progression de l’embellissement paysager sur le
territoire, hausse de la valeur mobilière.  Mais plus que la possibilité de
retombées économiques, les Fleurons du Québec sont d’abord une source de
"erté pour tous, car ils constituent une reconnaissance publique des e!orts
de toute la collectivité pour l’embellissement de son environnement et pour
un milieu de vie plus propre, plus vert et plus sain ! 

L’adhésion aux Fleurons du Québec est volontaire et se fait simplement en
remplissant un formulaire. La Corporation demande des frais d’adhésion qui
couvrent la visite des classi"cateurs et le rapport d’évaluation. Le formulaire
d’adhésion ainsi que toute l’information concernant la classi"cation horticole
sont disponibles en ligne au www.!euronsduquebec.com.

ADHÉRER AUX FLEURONS DU QUÉBEC,
C’EST SIMPLE !

La Corporation des Fleurons du Québec
info@$euronsduquebec.com 
Téléphone (450) 774-5707 

Membres fondateurs
• La Fédération Québécoise des Municipalités 
• L’Union des municipalités du Québec 
• La Fédération interdisciplinaire de l’horticulture ornementale du Québec 
• La Fédération des sociétés d’horticulture et d’écologie du Québec 
• L’Association des responsables d’espaces verts du Québec 
• Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
• Le Ministère des A!aires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
• Le ministère du Tourisme 
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LA MOT TEFORT-COULONGE

On peut voir aujourd’hui, dans toutes les régions du Québec, les panneaux
caractéristiques des !eurons a#chant une valeur reconnue auprès des visiteurs.
Les e!orts pour embellir le milieu de vie se transforment ainsi en facteur
d’attractivité, et la cote des !eurons est fréquemment utilisée dans les outils
de promotion touristique et résidentielle.

LA SIGNALISATION OFFICIELLE : 
UN ATOUT POUR LE TOURISME

Parmi les avantages de la classi"cation horticole des Fleurons du Québec
très appréciés par les municipalités, soulignons notamment :

Un rapport d’évaluation précis avec des suggestions d’amélioration 
sur un horizon de 3 ans 
Une trousse d’outils de visibilité et de promotion 
Des gratuités et des réductions pour des outils sur l’horticulture 
ornementale durable
Les Ateliers verts, des formations régionales permettant aux municipalités
Fleurons du Québec de rencontrer des experts et d’échanger sur leurs
initiatives gagnantes

DES OUTILS POUR PROGRESSER DANS 
L’EMBELLISSEMENT HORTICOLE DURABLE

Les municipalités sont visitées par des professionnels qui doivent évaluer
les aménagements à la vue du public sur 60 % du territoire municipal. Les
critères d’évaluation touchent notamment la propreté, l’entretien, la variété
des éléments horticoles et l’état visuel du paysage urbain. Les points sont
répartis dans 5 domaines : 

310 points sont réservés aux e"orts de la municipalité
270 points sont réservés aux e"orts des résidents 
180 points sont réservés aux e"orts des institutions
140 points sont réservés aux e"orts des industries 
et des commerces
150 points sont réservés aux initiatives communautaires 
et au développement durable

La grille de classi"cation des Fleurons du Québec a été conçue par des experts
et est reconnue pour son objectivité. 

CRITÈRES

« Depuis que nous avons obtenu nos !eurons, les citoyens sont "ers et nous
félicitent quotidiennement pour nos aménagements paysagers. Les commerces et
les industries ont fait leur part pour embellir le milieu de vie. Le développement
domiciliaire a augmenté. On a aussi constaté une baisse du vandalisme ». 

Normand Saulnier, contremaître des espaces verts, Ville de Lachute

« Les Fleurons du Québec ont eu un e#et d’entraînement auprès de la population.
La mobilisation est générale pour décrocher un quatrième $euron ! On voit les
visiteurs s’arrêter devant les aménagements ; Notre-Dame-du-Lac est devenue
une ville coup-de-cœur ! ».

Gilles Garon, maire de Notre-Dame-du-Lac
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